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qui existe déjà dans un certain nombre de
codes provinciaux du travail et qui a trait
au prélèvement révocable volontaire des
cotisations syndicales.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 1r fois.)

LOI SUR LA JURIDICTION EN

MATIÈRE DE DIVORCE

COMPÉTENCE DE LA COUR D'ÉCHIQUIER DANS LES

CAUSES DE DIVORCE ÉMANANT DE QUÉBEC

ET DE TERRE-NEUVE

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Cen-
tre) demande à présenter le bill n° 4 pour-
voyant à la juridiction de la Cour de
l'Échiquier du Canada en matière de divorce.

Des voix: Explications!

M. Knowles: Monsieur l'Orateur...

D'autres voix: D'accord!

M. l'Orateur: Je conclus que l'honorable
député a la permission de présenter ce bill?

Des voix: D'accord!
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 1" fois.)

LOI SUR LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

MODIFICATION PRÉVOYANT LE PAIEMENT AU

TITRE DE L'EMMAGASINAGE SUR

LES FERMES

M. H. R. Argue (Assiniboia) demande à
déposer le bill n° 5 tendant à modifier la loi

sur la Commission canadienne du blé, 1935
(paiement au titre de l'emmagasinage sur les

fermes).

Des voix: Expliquez-vous.

D'autres voix: Adopté.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 1l fois.)

JUSTES MÉTHODES D'EMPLOI

DISPOSITION VISANT À ÉVITER LES INJUSTICES EN

RAISON DE LA RACE, DE LA RELIGION

OU DE LA COULEUR

Mme Ellen L. Fairclough (Hamilton Ouest)
demande l'autorisation de déposer le bill n° 6
tendant à favoriser les justes méthodes d'em-
ploi au Canada.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 1" fois.)

[M. Knowles.]

TRAVAUX DE LA CHAMBRE

PRÉSENTATION D'UNE MESURE RELATIVE

À LA FIÈVRE APHTEUSE

Le très hon. J. G. Gardiner (ministre de
l'Agriculture): Monsieur l'Orateur, comme la
loi actuelle ne prévoit pas une indemnisation
suffisante dans le cas de la fièvre aphteuse,
ainsi que certains députés l'ont donné à
entendre vendredi dernier, je demande à pré-
senter le projet de résolution et le bill qui per-
mettra de corriger cette situation. Le projet de
loi ne comprend vraiment qu'un article, outre
les dispositions nécessaires à sa mise en appli-
cation. Je demande la permission de présenter
cette mesure aujourd'hui même, car il importe
d'établir les rouages à cette fin dans le plus
bref délai possible.

Nous convenons que cette façon de procéder
n'empêchera pas une discussion complète de
la question à l'étude soit à propos de l'Adresse
soit à propos de mes crédits. Nous pourrons
ainsi éviter une double discussion et il est
probable que si nous discutons ce problème
immédiatement nous n'aurons pas à l'aborder
de nouveau plus tard au cours de la session.
Je demande donc la permission de présenter
le projet de résolution et de lui faire franchir
les étapes ordinaires, puis de présenter le
projet de loi immédiatement après pour lui
faire subir les diverses lectures; de cette
façon, la mesure prévue entrera en vigueur
immédiatement. J'ai consulté les chefs des
trois partis de l'opposition à ce sujet et leurs
commentaires m'ont paru favorables à cette
solution.

M. George A. Drew (chef de l'opposition):
Monsieur l'Orateur, cette façon de procéder
est quelque peu inusitée, mais la requête a
trait à une situation fort extraordinaire. Je
suis heureux de donner mon assentiment
quant à la façon de procéder que le ministre
a indiquée. Il va sans dire que mes remar-
ques ne se rapportent pas au projet de loi,
mais seulement à la requête nous invitant
à étudier la mesure dès maintenant. En
disant que mes remarques ne se rapportent pas
au contenu du bill, je ne cherche pas, bien
entendu, à restreindre la discussion relative
aux dispositions de la mesure, dont les dépu-
tés ne sont d'ailleurs pas encore saisis. Je
suis heureux de ce que la Chambre ait été
saisie si rapidement d'une mesure destinée à
parer à un péril extrêmement grave et à
rétablir la confiance dans la région atteinte.

M. M. J. Coldwell (Rosetown-Biggar): Nous
sommes enchantés de nous rendre au désir
du ministre de l'Agriculture (M. Gardiner)
qui nous a demandé de consentir à passer à
l'examen de la mesure et à lui faire franchir
toutes ses étapes aujourd'hui même. Pour-


